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RÉSERVEZ VOS MORNINGS ! 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
           
 

  
 

 

 
 
 
 
 
 

   
   
   
   
   

   
   

                                                         
   

Les avis de la fonction 
actuarielle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

8 mars 2016 
 

 
8h30-10h00 
Accueil à partir de 8h 
 
76 rue de la Victoire 
75 009 Paris 
(4ème étage – se présenter à l’accueil du RDC) 

 
 

Intervenants  
 
Marc RAYMOND – FORSIDES 
 
Associée au sein de Forsides, Marc a plus 
de 20 ans d’expérience en assurance, en 
calcul des provisions vie et non vie, en 
souscription et réassurance 
 
Julie HUTTNER – FORSIDES 
 
Actuaire ERM et Directeur de mission, 
Julie intervient depuis près de 10 ans sur 
des problématiques associées à 
Solvabilité 2 

 
 

 
         
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
8h30 – 9h :   Introduction 
 

• Le cadre règlementaire des avis de la fonction actuarielle 
 

9h – 9h30 : Les avis concernant les provisions techniques 
• Les points clés à analyser 
• Spécificités de l’assurance non vie 
• Spécificités de l’assurance vie 

 
9h30 – 9h50 : Les autres avis 

 

• La politique de souscription 
• La politique de réassurance 

 
9h50 – 10h00 : Conclusion et questions/réponses 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

         
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Accès : 
Métro : Trinité (l. 12), Chaussée d’Antin (l. 7/9) 
Saint-Lazare (l. 3/12/13/14) 
RER : Auber (RER A) Haussmann Saint-Lazare (RER E) 
Parking : 45, Boulevard Haussmann 
 

Renseignements : 
Élodie GUILGAUT - Tél : 01 42 97 91 70 
courriel : secretariat-groupe@forsides.fr 

 
Suivez nous : Forsides.fr     

 
 

EXPERTS – FLEXIBLES – PROCHES – ENGAGES 
 
 
 
 

 
Solvabilité 2 impose la mise en place d’une fonction actuarielle 
chargée des tâches suivantes : 

• coordonner le calcul des provisions techniques, garantir le 
caractère approprié des modèles sous-jacents et des 
hypothèses utilisées ; 

• apprécier de la suffisance et de la qualité des données 
utilisées ; 

• émettre un avis sur la politique globale de souscription ; 
• émettre un avis sur l’adéquation des dispositions prises 

en matière de souscription. 
 
Interlocuteur privilégié de l’organe d’administration ou de gestion, 
la fonction actuarielle a l’obligation de réaliser les diligences 
actuarielles lui permettant d’émettre ses différents avis. 
 
Le morning abordera concrètement ce que ces nouvelles 
dispositions impliquent, ainsi que l’organisation et les chantiers à 
instruire pour que la fonction actuarielle puisse jouer son rôle.  
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